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Les fermetures de la trésorerie et du bureau de poste de 
Darney témoignent de la révolution numérique qui trans-
forme notre société en profondeur. L’usage des nouvelles 
technologies a progressivement diminué le recours physique 
à ces services publics qui n’ont d’autres choix que de s’adap-
ter. Appliquant l’accès numérique à l’ensemble de ses mis-
sions, la trésorerie ferme ses portes suite à la restructura-
tion globale de ses services. 
Par ailleurs, avec un bureau de moins en moins fréquenté, la 
présence postale évolue pour être assurée par un commer-
çant de Darney, la Maison de la Presse. En raison de la sup-

pression des stationnements générée par les prochains tra-
vaux de sécurisation de la circulation piétonne dans la rue 
de la République, ce commerce s’installera en octobre pro-
chain au sein du bâtiment de la Poste. Ouvert six jours sur 
sept, ce relais poste commerçant permettra une meilleure 
accessibilité horaire au service postal et la majeure partie 
des services y sera assurée : affranchissement, dépôt et re-
trait de courriers et colis, vente d’enveloppes et emballages 
Prêt-à-Envoyer, retrait et versement d’espèces dans la limite 
de 150€ par période de 7 jours glissants… 
Renforçant l’activité commerciale de cette partie de Darney, 
cette évolution permet de maintenir, au centre du bourg, un 
commerce très fréquenté, ainsi que ses deux emplois. 
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e Vallon de Saint-Martin, 
appelé aussi communé-
ment « vallon druidique », 
est situé sur le territoire de 

la commune d’Escles, village construit sur un important car-
refour de plusieurs voies romaines. Ce site, occupé par 
l’homme depuis la Préhistoire, est réputé pour ses vestiges 
légendaires notamment le cuveau des Fées, la fontaine le 
Boeuf, la grotte Saint-Martin… Lieu façonné par une tradi-
tion millénaire de cultes religieux et de pèlerinage, il intrigue 
toujours les historiens dont les fouilles archéologiques n'ont 
pas permis de confirmer les théories actuelles. Les présences 
celtes puis gallo-romaines ont inspiré une légende tenace de 
rituels druidiques voire de sacrifices humains, remis en cause 
à la fin du 20e siècle. 

 

La collectivité tient à remercier ses agents techniques pour l'ingéniosité, de la livraison du matériel à la réalisation de 
l'ensemble des passerelles et salon en bois, ainsi que la commune d'Escles pour le stockage et la livraison du matériel. 

Chapelle St-Martin 
vue depuis la grotte Sculpture de Pierre Avenir 

Le Vallon Saint-Martin, c’est aussi… du travail pour nos agents techniques ! 

 
heures 
de 
travail 

    passerelles 
  refaites pour 
un linéaire total 
de 25 mètres 
 

                    tonne de                    
                    béton des- 
                    cendue par   
                   palan de 6                      
mètres en raison de la 
problématique d'accès 

 kilos de poutres 
acier acheminées 

à pied  

 
m² de lames de bois 

fournies par une 
entreprise locale  

 

espace salon créé avec 
du bois issus d’arbres 
tombés sur site  Avant / après d’une passerelle sur le sentier 

D’autres sentiers sont en cours de réhabilitation afin de vous offrir une découverte optimale du territoire ! 

 



-  
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L’élaboration de notre nouveau Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal valant Plan Local de l’Habitat (PLUi-H) 
sur l’ensemble de notre territoire suit son cours. La finali-
sation du diagnostic est en bonne voie, une première syn-
thèse a été présentée aux délégués communautaires le 
28 juin dernier. 
 
Une fois ce diagnostic terminé et validé, les différents 
groupes de travail se pencheront sur la définition du Pro-
jet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), véritable pierre angulaire du document dans 
lequel seront fixés les objectifs poursuivis en matière d’ha-
bitat, de déplacement, d’économie, d’équipement, de pay-
sage, d’environnement… Viendra ensuite le temps des 
traductions règlementaires (règlement écrit, plans de zo-
nage…) lors du second semestre de l’année 2023.  
 
Pour rappel, cet outil intercommunal s’élabore en concer-
tation avec la population, un collectif citoyen (12 
membres) a été mis sur pied à cet effet. Il s’est réuni pour 
la première fois courant juin et a participé aux premières 
réflexions sur les futures orientations territoriales pendant 
3 heures ! 

D’autres moyens de concertation ont été mis en place 
afin que tout un chacun puisse avoir l’occasion de se ma-
nifester et de participer à l’élaboration de ce document 
charnière pour l’avenir de notre territoire. 
 
Dans tous les cas, une enquête publique verra le jour une 
fois que les réflexions seront suffisamment avancées mais 
nous n’en sommes pas encore là. Une large information 
aura lieu en temps et en heure, cette échéance n’étant 
toutefois pas prévue avant 2024 ! En effet, l’élaboration 
de ce genre de document doit suivre un processus parti-
culier et les délais annoncés sont de 3 ans. 
 
D’ici là, nous vous attendons nombreuses et nombreux 
pour cet instant participatif que nous souhaitons le plus 
large et le plus riche possible.  
  
L’élaboration du PLUi-H s’effectue avec le soutien finan-
cier de l’Etat et du Conseil Départemental des Vosges.  

6 ateliers thématiques organisés :  
  - Économie & tourisme 
  - Environnement, paysages & ressources 
  - Habitat & cadre de vie 
  - Mobilité & équipements 
  - Patrimoine & architecture 
  - Social & services 

Journée sur le terrain 
à destination des élus 

 
Elise LAURENT 

elaurent@vosgescotesudouest.fr 
03.29.09.43.16 
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La Communauté de Communes veut, avant tout, favoriser 
le bien-être quotidien de ses habitants et donner envie de 
s’y installer. Pour cela, elle déploie les crèches, accueils péri 
et extrascolaires, exerce la compétence scolaire, propose 
des maisons de santé pluriprofessionnelles, anime une poli-
tique en faveur de la qualité du cadre de vie 
(environnement, tourisme, logement…) et soutient les dé-
marches de revitalisation de ses bourgs-centres. Fil rouge 
de toute l’action intercommunale, la santé revêt ainsi un 
enjeu primordial : avec des habitants en bonne santé, c’est 
tout le territoire qui est attractif ! 

C’est pourquoi, en février 2021, les élus ont décidé de s’en-
gager dans l’élaboration d’un Contrat Local de Santé 
(CLS), dispositif partenarial avec, notamment, l’Agence Ré-
gionale de Santé, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la 
MSA Lorraine, les Conseils Régional et Départemental. 
L’objectif est ici d’améliorer l’état de santé de la population, 
en réduisant les inégalités sociales et territoriales qui ont 
une incidence sur l’état de santé, garantissant l’égal accès 
aux soins, aux services et à la prévention et préservant les 
droits des usagers. 

Au regard des conclusions du diagnostic territorial de santé, la 
Communauté de Communes mènera son action dans 
6 directions pour répondre aux besoins des habitants. 

La plupart des transports s’effectuent en 
voiture (88% des ménages possèdent au 
moins une voiture) ; les personnes qui ne 
possèdent pas de voiture, ne sont pas 
titulaires du permis de conduire (les 
jeunes par exemple) ou qui sont trop 
âgés pour conduire sont en difficulté pour 
accéder aux soins, mais aussi à tout ce 
qui contribue à la santé en maintenant 
les liens sociaux (loisirs, commerces, ser-
vices publics…). Les difficultés de mobilité 
rencontrées par les habitants en raison 
de leur âge ou de leur situation précaire 
conduisent certains à renoncer aux soins. 
Le déficit de professionnels de santé sur 
le territoire, les distances à parcourir 
pour accéder aux spécialistes et les délais 
pour obtenir un rendez-vous empêchent 
la prise en charge précoce des pro-
blèmes de santé. 

 
 

3 maisons de santé sur le territoire, 4 
pharmacies, 3 EHPAD, 2 Services de 
Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD), 1 
hôpital de proximité, plusieurs établis-
sements accueillant des personnes en 
situation de handicap (MAS, IME, IF-
Pro, Esat). 9 médecins généralistes, 10 
infirmiers, 5 masseurs-kiné, 1 dentiste, 1 
orthophoniste, 1 ostéopathe. Une po-
pulation éloignée de l’offre hospita-
lière : 27,7% de la population réside à 
plus de 30 minutes d’un service d’ur-
gence et 99,1% à plus de 30 minutes 
d’un service de chirurgie. La désertifi-
cation médicale est la problématique 
majeure, avec la grande difficulté de 
recruter des professionnels de santé 
dans tous les domaines et toutes les 
qualifications. 

 
 

Si le cadre de vie (espaces natu-
rels préservés avec la forêt) est 
un atout de taille pour partici-
per à l’équilibre de santé men-
tale des habitants, les addictions 
(substances, alcool) et le 
nombre de suicides montrent 
une fragilité renforcée par la 
crise sanitaire. Dans nos villages, 
l’isolement social favorise pour 
certains habitants cette menace 
du bien-être psychique. 

 
-  
 

 

 

 

 

           Tout ce qui nous environne influe notre santé : nos loge-
ments, les espaces publics, les espaces naturels… Qualité de l’air 
intérieur, insalubrité de certains logements, insuffisance végétale 
dans certains lieux, imperméabilisation des sols, développement de 
la présence de chenilles processionnaires, tiques et plantes allergi-
santes sont autant de facteurs de mauvaise santé. Le changement 
climatique modifie notre cadre de vie et impacte notre santé. 
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La démarche du CLS commence par 
l’établissement d’un diagnostic territorial 
de santé. Confié à la MSA Lorraine, il a 
été réalisé de juillet 2021 à mars 2022. 
Recueil de données statistiques, entre-
tiens avec plusieurs professionnels de 
santé installés sur le territoire, analyse 
des résultats du questionnaire diffusé à 
l’automne 2021 auprès des habitants et 
animation de focus-groupes ont permis 
de connaître les principaux besoins des 
habitants et d’identifier les actions à 
mettre en œuvre pour permettre à cha-
cun de préserver son capital santé. Le 
CLS décrira ces actions en précisant les 
moyens techniques, humains et finan-

ciers à réunir, les partenaires à mobili-
ser, le calendrier à suivre… 
Grâce à la participation, en juin et sep-
tembre, de plusieurs acteurs du terri-
toire (associations, institutions, profes-
sionnels de santé, travailleurs so-
ciaux…), un panel d’actions commence 
à se dessiner. Elles seront soumises en 
novembre 2022 à la validation des 
membres du Comité de Pilotage du CLS 
et constitueront le CLS, feuille de route 
à réaliser au cours des quatre pro-
chaines années pour contribuer à l’amé-
lioration de la santé locale. 
Le CLS devrait être officiellement signé 
au 1er trimestre 2023. 

1ère réunion du Comité de Pilotage 
le 23/09/2021 à Lamarche 

Si le taux de natalité est faible sur notre territoire (6,8 naissances 
pour 1000 habitants en 2018), il reste indispensable de faire con-
naître, dès l’enfance, les gestes qui permettront aux habitants de 
préserver leur santé. Encourager l’équilibre alimentaire et la pra-
tique d’activité physique, faciliter l’éveil culturel, protéger de l’usage 
excessif des écrans concourent à la bonne santé des plus jeunes.   
La méfiance des parents n’encourage pas toujours la vaccination 
des plus jeunes. Des informations pourront leur être transmises, afin 
qu’ils puissent juger de manière plus éclairée. 
Les Affections de Longue Durée (maladies de l’appareil circulatoire, 
diabètes, cancers) concernent 28,3% de la population et appellent 
des actions de prévention. 
La faiblesse des taux de dépistage des cancers enregistrés (32% des 
habitants participent au dépistage du cancer colorectal, 49% à celui 
du cancer du sein et 45% à celui du cancer de l’utérus) nécessite des 
actions d’informations auprès de la population. 
Face au déficit de professionnels de santé, la prévention peut être 
une réponse. Acteurs de leur santé, les habitants, quel que soit leur 
âge, peuvent agir pour recourir moins souvent au système de santé.  

 
 

Représentant un tiers de la population, les personnes âgées de 
plus de 60 ans (notons que, parmi eux, un tiers sont âgés de plus 
de 75 ans et requièrent donc encore davantage de soins) deman-
dent une attention particulière. Faciliter l’accès aux soins par des 
transports adaptés (horaires, destinations), mieux faire connaître 
les services et associations existants pour eux, favoriser le lien so-
cial, accompagner dans l’usage des outils numériques, maintenir 
leur santé en soutenant leur activité physique et contribuant à leur 
équilibre alimentaire sont autant d’attentes de nos aînés. 

-  

 
- -  

Le partenariat entre l’intercommunalité et Vosgelis 
permettra prochainement l’agrandissement de la 
Maison de Santé du Pré Favet. En effet, des travaux 
seront réalisés au sein de deux appartements ac-
tuellement situés à l’étage en vue de créer un es-
pace d’éducation thérapeutique et un nouveau cabi-
net destiné à un médecin généraliste qui pourrait 
bientôt rejoindre l’équipe des professionnels de san-
té. L’orthophoniste devrait également s’installer à 
l’étage pour laisser son bureau du rez-de-chaussée 
aux kinésithérapeutes dont la forte activité nécessite 
davantage d’espace.  

 

Philippe ELARY a installé son cabinet 
le 3 août au sein de la Maison de 
Santé. Ostéopathe fraîchement 
formé à l’école de Strasbourg, le 
praticien de 26 ans ne cache pas 
son enthousiasme d’apporter ses 
connaissances et compétences aux 
habitants pour soulager leurs douleurs et leur ap-
porter un mieux-être quotidien. Pour prendre ren-
dez-vous, consultez www.doctolib.fr ou contactez le 
06.32.88.16.99. 

La télémédecine : une solution pour renforcer l’ac-
cès aux soins • Pour les + de 60 ans, garder la 
santé, c’est rester connecté ! • La qualité alimen-
taire, le premier des médicaments ! • Santé men-
tale : des formations pour préserver l’équilibre • 
Covid-19 : Ensemble, restons prudents ! 
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Sous la présidence d’Alain ROUSSEL et la direction de    
Bertrand MOQUIN, 13 conducteurs titulaires et 5 rempla-
çants ont la mission d’acheminer nos enfants de la Petite 
section à la 3ème aux écoles suivantes : Escles/Lerrain, Dar-
ney, Clairey/Hennezel, Les Vallois/Sans Vallois, Dombrot-le-
Sec/Viviers-le-Gras, Monthureux-sur-Saône ainsi que les 
collèges de Monthureux-sur-Saône et Contrexéville. 

 
  

 

Afin de promouvoir le patrimoine local de la Communauté de Communes, 
Gérard BOGARD, vice-président attaché aux affaires scolaires et périsco-
laires, a soumis aux élus la proposition d’un catalogue mettant en avant 
certaines animations dans lesquelles les écoles peuvent s’inscrire. 
Entre autres ont été proposées pour 2021-2022 :  
- la visite de la carrière de Bonvillet et ateliers sur les métiers de la pierre; 
- la visite de l’entreprise Sebeler à Bleurville; 
- la découverte du sentier des 4 mares; 
- l’observation des oiseaux sur le site Natura 2000; 
- les vendanges et la cueillette de pommes pour réalisation de jus de fruit 
aux vergers de Isches. 
Le transport vers ces destinations est organisé par la régie de transport et 
pris en charge par la Communauté de Communes. 

Angélique, Carole, Francine, Marie-Adeline, Marie-Claire, 
Marie-Thérèse, Christian, Michel, Jacques, Joël, Géraldine, 
Stéphane, Xavier, Thierry, Jacqueline, Sandrine, Isabelle et 
Guy sont les conducteurs qui nous permettent d’assurer la 
gestion du transport scolaire au sein de la Communauté de 
Communes. Grâce à eux, une proximité perdure entre pa-
rents, enfants et différents directeurs d’établissements.   

L’équipe de la régie de transport mérite d’être saluée, respectée et remerciée pour son professionnalisme et sa disponibilité !  

Nous souhaitons rendre hommage à Claude DUFOUR, ancien maire de Bon-
villet et cheville ouvrière de l’Association Villageoise de Bonvillet, décédé il y a 
quelques mois de la covid. Il est en photo ici à droite le 11 juin 2021 lorsque les 

enfants de Darney ont été accueillis pour la première fois à la carrière. 

Visite de la carrière à Bonvillet 
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En complément à l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) et pour toute personne non bénéfi-
ciaire de ce dispositif, la Communauté de Communes, par 
délibération du 15 mars 2022, a décidé sous l’égide de la 
Région : 

• de soutenir le déploiement d’un service d’accompa-
gnement des particuliers (accompagnement dans 
l’obtention des aides CEE, Ma Prim Rénov, conseils 
techniques, etc..) 

• de créer une dynamique territoriale autour de la ré-
novation 

• de soutenir le déploiement d’un service de conseil aux 
petits locaux tertiaires privés 

 
 
 
 

Pour ce service complémentaire, les per-
manences OPAH sans rendez-vous 
voient leurs amplitudes augmentées afin 
d’intégrer cette démarche. 
 
Les prochains rendez-vous sont : 

Siège de Darney 
de 13h30 à 16h les vendredis 09/09 • 14/10 • 04/11 • 09/12 

Antenne de Monthureux-sur-Saône 
de 9h30 à 12h les vendredis 23/09 • 25/11 

Antenne de Lamarche 
de 9h30 à 12h le vendredi 28/10 

 
Vous pouvez également contacter 

Notre opérateur SOliHA : tous les matins au 03.29.31.97.00  
Notre chargé de mission à la Communauté de Communes : 
Gilbert BOGARD au 03.29.09.43.16 

 
• Le permis de construire a été déposé pour le bâtiment La Belle Forêt 

à Darney (ancien Hôtel de la Gare) qui sera dédié à l’accueil touris-
tique (documentation, location de vélos, produits locaux…) et aux 
bureaux de l’équipe locale de l’ONF. 

• La rénovation de la « salle d’activités – bibliothèque » et des préaux 
de l’école Camille Picard de Lamarche est sur le point de débuter. 

• Le projet de rénovation du gymnase de Lamarche porte sur la créa-
tion d’une entrée principale, la rénovation des vestiaires (isolation et 
étanchéité de la toiture), la modernisation des sanitaires et la rénova-
tion partielle de la salle. 

• Les travaux à l’école de Monthureux-sur-Saône consisteront à créer 
un cheminement PMR et à réagencer l’espace sanitaire pour améliorer 
l’accueil des enfants. 

• Un nouveau bus a été acquis pour la régie de transport. 

• Les services de la Communauté de Communes sont en cours de dé-
ménagement dans les nouveaux locaux à l’ancien collège de Darney 
(33 Rue Stanislas). 

• Nous avons acquis une « micro-folies », musée numérique itinérant 
composé d’un écran géant et 15 tablettes. Il va permettre au public 
d’accéder aux richesses artistiques et culturelles de nos musées natio-
naux, et bien d’autres surprises que vous découvrirez bientôt... 

• Le sentier des vieux étangs à Esley a été réhabilité par le service tech-
nique, encore de très belles réalisations ! 

• Une chaufferie biomasse est à l’étude au coeur de Darney pour des-
servir plusieurs sites de l’intercommunalité et certains sites privés ou 
publics à proximité. 

• Une étude est en train d’être menée par le Département pour trans-
former l’ancienne voie ferrée Darnieulles-Jussey en voie cyclable. Celle-
ci traverse notre territoire du Nord au Sud. 
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Partez à la découverte de l’Ermitage de Valrose, aménagé au 
15e s. lorsque l’église subissait des transformations. Le clocher 
abritait une cloche de 1660. En quelle année prit fin l’ermitage 
avec la vente de la chapelle comme bien national ? 1973 

Chaque année, début septembre, l’Office de Tourisme vous propose de (re)découvrir le patrimoine des Vosges Côté Sud 
Ouest grâce à son rallye touristique ! Voici quelques questions de l’édition 2021… aurez-vous les bonnes réponses ?  

- - Au nom de qui 
le lavoir du village a-t-il été baptisé ? 

« Marthe PAIN » suite au décès de 
cette jeune victime lors des bombar-
dements de juin 1940. 

 Fabriquée et vendue par 
les établissements Husson à Blevaincourt, 
quel est le nom de la pommade cicatri-
sante améliorée par un curé avec de la 
résine du Pérou et étalée sur une toile de 
coton pour en faire un pansement ? 

La toile miraculeuse, dite aussi toile souveraine 
ou toile du curé de Certilleux  

 Savez-vous 
en l’honneur de qui fût 
construit le petit ora-
toire de Brulteille ? 

En l’honneur des 12 Apôtres 

 
L’Office de Tourisme (OT) a édité une toute nouvelle carte des sentiers de randonnées 
sur le territoire ! L’occasion d’enfiler ses chaussures de marche et de partir à la décou-
verte de ces 33 circuits en majorité balisés et entretenus par le Club Vosgien local. 
Vous pouvez la retrouver gratuitement en version papier dans nos bureaux et en ligne 
sur le site internet de l’OT : www.tourisme-vosgescotesudouest.fr 


